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PERTURBATIONS PAR L’ARTIFICIALISATION DES SOLS
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Transformer l’eau demer en eau potable
est une belle entreprise.

O
n le piétine sans y penser ;
on peste quand il colle aux
chaussures. Le sol, cette

finepelliculemeublequienrobe la
croûte terrestre, est pourtant une
ressource essentielle, en particu-
lier pour le maintien des activités
agricoles. Au terme de dix ans de
travail,aprèsavoirprélevéetanaly-
sé des milliers d’échantillons et
agrégé les contributions de centai-
nes de chercheurs, le Groupement
d’intérêt scientifique sur les sols
(GisSol), piloté par l’Institut natio-
nal de recherche agronomique
(INRA), vient de rendre public le
premier bilan exhaustif de l’état
des sols enFrance.

Nuancé, le diagnostic varie
considérablement suivant les
régions et les paramètres considé-
rés.«L’étatdessolsdeFranceestglo-
balement meilleur que celui de
payscomme leRoyaume-Unioude
certaines régions allemandes, dont
le passé industriel se fait sentir
aujourd’hui», constate Domini-
que Arrouays (INRA), qui a coor-
donné l’étude. Pour autant, la ges-
tionactuelledessolsn’estpasdura-
ble àplusieurs égards.

Artificialisation Le bétonnage
des sols est le premier motif d’in-
quiétude.Entre2003et2009,envi-
ron 6100 kilomètres carrés de ter-
res ont été artificialisés en France.
Cette transformation s’est faite «à
90%auxdépensde sols agricoles».

Le phénomène s’accélère nette-
ment depuis quelques années : la
superficie de terres arables dispa-
rues sous le bitume entre2003 et
2009 équivaut à celle perdue
entre 1994 et 2003. Les pertes
comptabiliséesenunedécennie se
concentrent donc désormais sur
sept ans. «Une perte de sols agrico-
les équivalant à un département
comme le Loiret tous les dix ans
n’est pas durable », estime
M.Arrouays.

Erosion Le lessivage des sols sous
l’effet des précipitations, du vent,
des cours d’eau, de la fontedes gla-
ciers oude pratiques agricoles ina-
daptées est le deuxième sujet d’in-
quiétude des pédologues. «Près de
18% des sols présentent un aléa
d’érosion moyen à fort en France
métropolitaine », écrivent les
auteurs du rapport. Ces risques
sont particulièrement marqués
dans le Sud-Ouest, le sillon rhoda-
nien, lecentreet l’ouestde laBreta-
gneou leNord.

L’augmentationpossibledel’in-

tensité ou de la fréquence des for-
tes précipitations sous l’effet du
changement climatique pourrait
aggraverceproblèmedans lespro-
chaines décennies. Cependant, il
n’y a pas de fatalité. «Ces risques
peuvent être gérés, notamment en
maintenant un couvert végétal, ou
en séparant les parcelles par des
haies oudes fossés», soulignent les
chercheurs.

ContaminationsAutourdesgran-
des agglomérations urbaines, des
anciens grands sites miniers ou

industriels, la présence dans les
sols de plomb, de cadmium ou
d’autresmétauxdéposéspar l’acti-
vité humaine est fréquente. Ces
contaminations diffuses demeu-
rent relativement faibles et «ne
nécessitent généralement pas de
lancer des alertes de santé publi-
que». Dans un large mesure, elles
résultentd’activitésrévolues,com-
me l’exploitation minière ou la
combustion des carburants au
plomb,désormais interdits.

Desrésidusd’ancienspesticides
sont quant à eux omniprésents,

souvent en faibles concentrations.
«Il y a des situations étonnantes,
commelecasdu lindane–un insec-
ticide désormais interdit – que l’on
retrouveà peuprès partout, y com-
pris dans les zones où il n’a jamais
été utilisé, par exemple sous cou-
vert forestier, rapporte
M.Arrouays. Ce qui conduit à pen-
ser qu’il a une capacité, une fois
épandu, à se volatiliser et à se redé-
poser sur degrandes surfaces.»

Biodiversité«Contrairementàcer-
tainesidéesreçues, lessolsdeFrance
nesontpasmorts,bienaucontraire,
observent les chercheurs. C’est la
bonne nouvelle de nos travaux.»
Dans les échantillons prélevés, ils
ont systématiquement analysé
l’ADNprésent. Les séquences géné-
tiques découvertes montrent que
labiodiversitémicrobiennes’ypor-
tebienet, surtout, ouvrent lavoieà
des travaux novateurs en biologie,
puisque la plupart desmicro-orga-
nismes qui vivent dans le sol sont
inconnus.

«Plus la biodiversité des sols est
importante, plus leur capacité de
résilience est grande», rappelle
M.Arrouays. Une des perspecti-
ves ouvertes par de tels travaux
est l’identificationdesouchesbac-
tériennes capables de dégrader
certains polluants – donc poten-
tiellement de jouer un rôle de
dépollution.

Fertilité. En revanche, l’étude de
la teneur en phosphore – essentiel
à la fertilité des sols –pose, «à long
terme», laquestionde«ladurabili-
té du système agricole actuel». Les
teneursdessolsenphosphoresont
généralement faibles, à l’excep-
tiondelaBretagneetduNord-Pas-
de-Calais, où elles sont très fortes.
Dansces régionsd’élevageconcen-
tré,«cettesituationesttrèspréoccu-
pante en raison de son impact sur
la qualité des eaux et l’eutrophisa-
tion des milieux». Les auteurs du
rapport posent ainsi la question
d’une meilleure gestion des
effluents d’élevage pour corriger
les excédents, en compensant les
«insuffisances potentielles»de fer-
tilité de certains sols.

CarboneDansles30premierscen-
timètresdeses sols, laFrance stoc-
ke environ 3,2milliards de tonnes
de carbone (GtC). La tendance à
long terme est-elle à un stockage
accru ou à un relargage dans l’at-
mosphère ? « Il est aujourd’hui
impossible de répondre avec certi-
tude, disent les chercheurs. Dans
certaines régions, les sols émettent
plus de carbone qu’ils n’en fixent ;
ailleurs, c’est le contraire.»

Le rôle des sols vis-à-vis du car-
bone–puitsousource–estmécon-
nu mais important. Une étude
publiée en 2005 dans la revue
Nature amontré qu’au Royaume-
Uni les sols ont relâché enmoyen-
ne 13millions de tonnes de carbo-
ne par an entre 1978 et 2003 sous
l’effetduchangement climatique.
Suffisammentpour gommer tous
les efforts de réduction des émis-
sionsdegazàeffetdeserreconsen-
tis par le pays sur cette même
période…p

Stéphane Foucart

DansleLimousin,desépandagesaériensenaccusation

LesAntilles françaises
gorgées de chlordécone

Béton,érosion,pollutionminentlessolsfrançais
Fruitdedixansdetravail, lepremierbilande l’étatpédologiqueduterritoire inviteàunegestionplusdurable

RAYMONDGIBEAU, producteurde
légumesbiologiques àChâlus, en
Haute-Vienne, a dequoi être
mécontent. Il aperdu son label
«bio»à causede laprésenced’un
insecticide sur ses légumes, dueà
unépandageaériensuruneparcel-
le voisine. Leproduit a étépulvéri-
sé surunechâtaigneraie, et l’insec-
ticide s’estdéposé sur ses légumes,
entraînant, à la suited’uncontrôle
par l’organismeEcocert, le retrait
de sa certification. L’agriculteur a
portéplainte contre la société res-
ponsablede l’épandage.

Plus au sud, enCorrèze, le villa-
ge d’Allassac a vécuun scénario
similaire. L’unde ses habitants,

FabriceMicouraud, responsable
de l’associationAllassacONGF
(Œuvronspour la nature et les
générations futures), a lui aussi
déposéplainte. Dans les deux cas,
le traitement visait à protéger des
châtaigneraies contre la présence
d’unparasite, le carpocapse. Le
pesticideutilisé par la société Eco-
lim, qui achète les châtaignes aux
producteurs, est à base de lambda-
cyhalothrine.

Les épandages aériens sont
interdits par unedirective euro-
péennede 2009,mais un arrêté
du 31mai 2011 autorise les préfets
à accorder des dérogations,
notammentpour les plantations

arboricoles. Unaffichage dans les
communesdoit indiquer la date
du traitement, et celui-ci ne peut
avoir lieu avoir àmoins de 50m
deshabitations ou depoints
d’eau, par des vents inférieurs à
19km/h.

Le dossier agite les autorités
locales. Lanouvelle préfète deCor-
rèze, Sophie Thibault, a réuni les
services départementaux. «Le
plaignant affirmeque l’épandage
a été fait hors de la période autori-
sée et a touché uneparcelle non
comprise dans la zone prévue»,
indique-t-elle. Une enquête de la
gendarmerie est en cours.

EnHaute-Vienne, la direction

duparcnaturel régional Périgord-
Limousin a organisé une réunion
avec lesmaires des communes
concernées. «Nous souhaitons
que les épandages sur le territoire
duparc ne soient plus autorisés,
indique sondirecteur, FabriceChâ-
teau. Quandon épandpar hélicop-
tère, il y a des risques pour la santé
humaine.»

De son côté, la société Ecolim
nie toute infraction. Tout enassu-
rant que ces épandages ne sont
pasdangereux, elle précise que
«des recherches sur des pesticides
plus respectueux de l’environne-
ment sont en cours».p

Rémi Barroux

A laGuadeloupeetà laMartini-

que, la présencedans les sols

d’unpesticideutilisé dans les

bananeraies– la chlordécone–

poseungraveproblèmedesanté

publique.Uncinquièmede la sur-

faceagricoleutile deGuadeloupe

estpolluépar ceproduit.C’est

deux fois plus à laMartinique. La

consommation régulière de légu-

mes-racines fixant la chlordéco-

neaccroît le risquede cancerde

laprostate. A laMartinique, l’inci-

dencedecedernier, en2008,

était 2,4 fois supérieure à la

moyenneeuropéenne. En2200,

environ50%dessols aujour-

d’hui contaminéspar la chlordé-

conedans le suddeBasse-Terre

(Guadeloupe) seront toujours

souilléspar cepesticide.
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